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Le gouvemement du Canada est heureux de pouvoir donner suite au rapport du Comite 
permanent des comptes publics intitule « Rapport 4, Le remplacement du pont Champlain 
de Montreal - Infrastructure Canada, des Rapports du printemps 2018 du verificateur 
general du Canada». 

Le projet du nouveau pont Champlain est l'un des plus importants projets d'infrastructure 
en Amerique du Nord. Le nouveau pont Champlain, dont la duree de vie prevue est de 
125 ans, constituera un element d'infrastructure essentiel a l'economie locale, et il 
contribuera a assurer la prosperite economique des collectivites voisines, de la Ville de 
Montreal et du Canada dans son ensemble. Le projet permet de garantir la securite et de 
maintenir la prestation de services, de promouvoir la croissance economique, d'offrir le 
meilleur rapport qualite-prix aux Canadiens et de favoriser le developpement durable et 

!'integration urbaine. Le gouvemement du Canada s'est engage a realiser un projet de 
calibre mondial, et il continuera d'exercer une diligence raisonnable et d'assurer une 
surveillance afin que le projet soit acheve des que possible, sans toutefois compromettre la 
securite des travailleurs ou du grand public, et tout en assumant une saine gestion de 
l'argent des contribuables. 

Comme le Comite l'a souligne, les grands projets d'infrastructure federaux, comme celui 
du nouveau pont Champlain, devraient etre bien geres. Le gouvemement du Canada est 
determine a gerer ses projets d'infrastructure de maniere efficace, efficiente, juste et 
transparente. L'approvisionnement d'infrastructure critique tel que le nouveau pont 
Champlain necessite une planification a long terme et de la transparence des la phase 
initiale d'un projet afin de tenir compte de la pleine portee d'un projet et de ses couts. Il est 

evident lorsqu' on regarde le rapport du verificateur general que le gouvernement precedent 
a attendu trop longtemps avant de decider de remplacer le pont existant, et a pris sa decision 
concemant le modele d'approvisionnement sur des informations inadequates. Ceci a ajoute 
des couts pour maintenir le pont existant et a raccourci le calendrier pour construire le 
nouveau pont. A compter de novembre 2015, ces difficultes ont ete clairement articulees 
et reglees de maniere transparente et en partenariat avec le partenaire prive, Signature sur 
le Saint-Laurent (SSL). Le gouvemement du Canada examinera les bons coups et les volets 
a ameliorer dans le secteur de l'approvisionnement en vue des prochains grands projets 
d' infrastructure. 
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Par exemple, en plus de collaborer avec la societe Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporee (la societe PJCCI) pour elaborer un plan de gestion du cycle de vie des biens, 
mener une etude de reference et produire un rapport sur les changements relatifs au peage, 
il sera possible de donner suite a plusieurs recommandations du Comite en effectuant une 
analyse des pratiques exemplaires et des le9ons apprises. Cette derniere permettra d'etablir 
de nouvelles approches et procedures pour les prochains projets d'infrastructure. Un 
service d'archivage sera etabli pour regrouper en un seul endroit les pratiques exemplaires 
et les le9ons apprises, en plus des donnees historiques du projet, afin de les mettre a la 
disposition de nos partenaires federaux. Les resultats de cet exercice seront communiques 
aux decideurs ministeriels ainsi qu'aux intervenants de Services publics et 
Approvisionnement Canada (SPAC), pour que ceux-ci puissent les utiliser lors des 
prochains projets d'infrastructure federaux. 

Je suis heureux de souligner ci-apres la fa9on dont l'approche adoptee par le gouvernement 
du Canada pour batir !'infrastructure canadienne repond a chacune des recommandations 
figurant dans le rapport du Comite. 

Recommandation 1 du Comite: Le Bureau de I 'Infrastructure du Canada (Infrastructure 
Canada) doit presenter au Comite un rapport d'etape sur son plan strategique comp/et 
comprenant un plan a long terme, un calendrier, un budget et une analyse de 
rentabilisation fondes sur la duree de vie prevue de chaque infrastructure sous la 
responsabilite de la societe Les Pants Jacques Cartier et Champlain Incorporee; un 
rapport comp/et doit aussi etre presente au Comite. 

La societe PJCCI est la societe d'Etat federale qui possede et exploite !'infrastructure dans 
la region de Montreal, comme le pont Champlain actuel, le pont Jacques-Cartier et le pont 
Honore-Mercier. Cette societe a mis en place une rigoureuse strategie de gestion des actifs 
fondee sur des renseignements recueillis dans le cadre de ses operations et de ses travaux 
de refection continus, et elle a pris en consideration les pratiques exemplaires de l'industrie, 
les inspections recentes et les occasions de recherche et de developpement. 

Depuis 2014, la societe PJCCI produit un plan strategique annuel comprenant les 
previsions des couts de renouvellement et d'agrandissement de grands projets 
d'immobilisations. Ces plans strategiques ont surtout ete axes sur !'amelioration de l'etat 
actuel des biens de la societe PJCCI: 

• Les projets d'immobilisations ont ete classes par ordre de priorite sur une
periode de cinq a dix ans, en fonction d'objectifs strategiques;

• Les couts prevus de renouvellement, de remplacement et d'agrandissement des
immobilisations sont echelonnes sur une periode minimale de dix ans.

' 
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Dans son role de surveillance des societes d'Etat relevant de son portefeuille de 
I 'Infrastructure et des Collectivites, Infrastructure Canada travaillera en etroite 
collaboration avec la societe PJCCI pour examiner la gestion du cycle de vie des actifs. Par 
la suite, !'elaboration d'un solide plan strategique de gestion des actifs permettra au 
gouvernement de travailler dans un environnement sans surprise. II pourra ainsi compter 
ur un plan a long terme, un calendrier, un budget et une analyse de rentabilisation pour 

toute la duree de vie prevue de chaque structure, grace auxquels les besoins de financement 
des infrastructures seront prevus en fonction des revenus et des couts a long terme. 

Le 15 juin 2020, la societe P JCCI aura un plan directeur pour chacune de ses structures qui 
presentera les investissements prevus en fonction d'une analyse detaillee de leur etat actuel 
et leur duree de vie ciblee. Ces plans directeurs presenteront une vision strategique a long 
terme pour chacune des structures de la societe P JCCI en accordant la priorite aux 
exigences et en presentant les exigences financieres a long terme. Un rapport d'etape sera 
presente au Comite au plus· tard le 31 mars 2019 et un rapport final, au plus tard le 
15 juin 2020. 

Recommandation au Comite 2 : Infrastructure Canada doit presenter au Comite un 
rapport d'etape sur le processus decisionnel visant la selection des mode/es d'acquisition 
pour /es projets eventuels, y compris les leron:� appri es c'z la suite des decisions qui on! 
oriente le choix de modele d'acquisition pour le projet du nouveau pont Champaiw un 
rapport final devra egalement etre presente au Comite. 

Comme en fait mention le rapport du verificateur general de mai 2018, le gouvemement 
du Canada a annonce en octobre 2011 sa decision de remplacer le pont Champlain existant, 
et a egalement precise que le modele d'approvisio1mement serait un partenariat 
public-prive (P3). Cependant, le gouverncment a tennine son analyse des modeJes· 
d'approvisionnement pour le nouveau pont Champlain en 2013, deux ans apres l'annonce 
que le pont serait construit en P3. ll ressort clairement du rapport du verificateur general 
que le gouvernement conservateur precedent a attendu trop longtemps avant de decider de 
remplacer le pont existant et a pris sa decision concemant le modele d'approvisionnement 
sur des informations inadequates. 

A l'avenir, dans le cadre des grands projets d'infrastructure eventuels qui relevent de lui, 
Infrastructure Canada devra definir les points suivants 

• les principaux elements propres au projet;

• les risques et les hypotheses fondes sur des donnees tirees du projet du nouveau
pont Champlain et de tout autre projet comparable du gouvernement du Canada;

• le degre de variabilite et de probabilite des couts et des avantages prevus selon
les pratiques exemplaires de l'industrie.
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Infrastructure Canada lancera un exercice sur les pratiques exemplaires et les le9ons 
apprises et recevra des commentaires des participants au projet sur les defis survenus lors 
de la selection du mode le d' acquisition. Le 31 decembre 2020, un process us decisionnel 
clairement defini visant la selection de modeles d'acquisition pour les projets eventuels 
aura ete elabore et transmis aux decideurs ministeriels. Un rapport d'etape sera presente au 
Co mite au plus tard le 15 juin 2019 et un rapport final, au plus tard le 31 decembre 2020. 

Recommandation au Comite 3 : Infrastructure Canada doit presenter au Comite un 
rapport d'etape sur ses etudes de reference avec des donnees de reference pour /es 
analyses de !'optimisation des ressources afin d'evaluer /es projets d'infrastructure; un 
rapport final devra egalement etre presente au Co mite. 

Le 31 mars 2020, Infrastructure Canada aura elabore une etude de reference en 
collaboration avec SP AC. Cette etude prendra fin apres la construction du nouveau pant 
Champlain et aura ete elaboree en fonction d'un echantillon representatif des projets 
d'infrastructure avec modele d'acquisition traditionnel pour ce qui est des indicateurs de 
rendement en matiere de cout et de temps. Un rapport d'etape sera presente au Comite au 
plus tard le 15 juin 2019 et un rapport final, au plus tard le 31 mars 2020. 

Recommandation au Comite 4 : Infrastructure Canada doit presenter au Comite un 
rapport faisant etat des ler;ons apprises positives et negatives concernant I 'evaluation de 
propositions, apres le projet du nouveau pant Champain, surtout en ce qui a trait aux 
elements suivants : 1) !es erreurs cernees par le Bureau du verificateur general du Canada 
concernant !es criteres d'evaluation ponderes inadequats; 2) !'absence de preuves pour 
demontrer que !es propositions satisfont a toutes !es exigences techniques essentielles; et 
3) !es nombreux changements de projet et la far;on d'attenuer ces changements a l'avenir.

La methode d'evaluation visant l'acquisition du projet du nouveau pont Champlain a ete 
elaboree afin de veiller a ce que les avantages d'un PPP soient conserves tout en offrant au 
gouvemement du Canada un niveau d'assurance suffisant selon lequel le projet sera realise 
en temps opportun comparativement a un projet suivant un processus d'acquisition 
traditiom1el. Le critere d'evaluation technique a ete elabore par une equipe d'experts 
chevronnes, y compris l'equipe technique d'Infrastructure Canada, le charge de projet 
ARUP, SPAC, P3 Canada, Justice Canada, ainsi que les conseillers juridiques Dentons. 

Infrastructure Canada collaborera avec SPAC, en tant qu'autorite contractuelle federale 
pour les grands projets, pour les taches suivantes 

• l'elaboration de criteres d'evah1ation ponderes pour les exigences de projet
techniques pour tout projet de conception-construction qui relevent de sa
responsabilite et de la responsabilite de la societe d'Etat regie par le portefeuille
Infrastructure et Collectivites;

• la determination des preuves requises pour confirmer que les soumissionnaires
satisfont a toutes les exigences techniques essentielles.
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Infrastructure Canada effectuera un exercice sur les pratiques exemplaires et les le9ons 
apprises et passera en revue le processus d' evaluation du pro jet du nouveau pont Cham pain. 
Au 31 mars 2020, cela aura produit un processus d'evaluation des propositions qui 
continuera d'adopter les politiques et les procedures de SPAC et de maintenir la confiance 
des foumisseurs et du public canadiens dans le systeme d'approvisionnement en assurant 
une chaine d'approvisionnement responsable, ethique et transparente. 

Pour ce qui est des changements de projet, satisfaire aux besoins des intervenants constitue 
une des pratiques exemplaires de l'execution de grands projets d'infrastructure. En general, 
les changements apportes dans le cadre du projet sont une fa<ron efficace d'utiliser !'argent 
des contribuables, car ils empechent que les nouvelles infrastructures soient modifiees de 
maniere importante une fois que le projet est termine. De plus, seuls les changements 
accompagnes d'une justification solide ont ete apportes au projet et seront concretises afin 
qu'ils soient faits en temps opportun et qu'ils se traduisent par le meilleur rapport 
qualite-prix pour les contribuables. Infrastructure Canada continuera de collaborer avec les 
intervenants en vue d'attenuer les repercussions des changements de projet tout en 
optimisant les avantages pour la communaute. 

Un exercice sur les pratiques exemplaires et les le9ons apprises sera effectue afin de pas er 
en revue l'approche de gestion du changement du projet du nouveau pont Champlain. Ceci 
produira un processus adequat de changement pour les projets de PPP eventuels ce qui 
limitera les surcharges et reduira au minimum les possibilites de retards. Un rapport final 
sera present au Comite au plus tard le 31 mars 2020. 

Recommandation au Comiti 5 : Infrastructure Canada doit presenter au Comite un 
rapport sur le dedommagement du a Signature sur le Saint-Laurent (SSL) pour la perte· de 
revenus occasionnee par la uppression des peages sur le nouveau pant Champlain et, s 'ii 
est raisonnable de le faire : 1) une estimation des co{Us d'entretien de tous Les ponts 
federaux reliant l' lie de Montreal a la Rive-Sud, sans peage sur le nouveau pont 
Champlain; 2) une estimation comparant les couts d'ent.retien si le nouveau pant avait 
installe des pastes de peage. 

En vertu du contrat signe avec SSL, le gouvernement du Canada doit garder tous les 
revenus tires du peage. Par consequent, aucune compensation ne sera donnee a SSL pour 
la perte de revenus occasionnee par la suppression des postes de peage. 

La suppression des peages sur le pont a une incidence sur les cofits du projet puisque le 
contrat signe avec le Partenaire prive inclut des cofits et des dispositions associes aux 
activites de peage (comme les exigences relatives a la construction d'un immeuble pour la 
collecte des peages). 
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L'examen est en cours et les discussions entre le Canada et le Partenaire prive se 
poursuivent. Une fois ces negociations terminees, une nouvelle mouture du contrat refletant 
la suppression des peages sur le pont sera finalisee et elle sera rendue publique 
(possiblement avec certains caviardages). Dans les 120 jours suivant la finalisation de cette 
nouvelle mouture, Infrastructure Canada presentera un rapport au Comite sur les 
repercussions financieres de la suppression des peages et collaborera avec Ponts Jacques 
Cartier et Champlain incorporee (PJCCI) pour estimer les couts d'entretien de tous les 
ponts federaux qui relient l'ile de Montreal a la Rive-Sud en prenant en consideration les 
deux scenarios (avec peage et sans peage) pour le nouveau pont Champlain. 

Pour terminer, le gouvernement du Canada remercie le Comite permanent des comptes 
publics pour son travail remarquable et salue la contribution precieuse du Bureau du 
verificateur general a la realisation de cette etude. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

L'honorable Fran9ois-Philippe Champagne, C.P., depute 
Ministre de !'Infrastructure et des Collectivites 


